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COMMUNICATION DEMATERIALISATION DES CONVOCATIONS 
 AUX SEANCES DE L'ASSEMBLEE 

 
 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'informer les Conseillers Généraux de la mise en 
oeuvre de la dématérialisation de leurs convocations aux réunions de la 
Commission Permanente et du Conseil Général, sur la base du volontariat. Il est 
proposé à l'Assemblée de constituer dès maintenant un groupe pilote pour ce 
projet. 

 

Dans le cadre de l’exercice de leur mandat, les Conseillers Généraux ont désormais accès à 
« l’extranet élus ». Cette plate-forme numérique permet à chaque membre de l’Assemblée 
d’accéder à tout un ensemble de services très utiles.  

Dans ce contexte, et en conformité avec les dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales et du règlement intérieur de l’Assemblée, une nouvelle fonctionnalité vous est 
proposée : celle-ci consiste, pour chaque élu volontaire, à recevoir par télétransmission, les 
convocations, ordres du jour et dossiers de séance (rapports, délibération et annexes), 
accessibles simplement et directement via la plate-forme précitée. En contrepartie, il n’y 
aura plus d’envoi papier. 
 
Ce nouveau service, complément logique à la modernisation de nos procédures internes,  
s’inscrit naturellement dans notre démarche actuelle et globale « Planète68 ».  
 
Outre ses plus-values évidentes (économies, gains de temps…), il vise également à répondre 
à une demande récurrente de notre Assemblée, en vue d’améliorer notre mobilité et notre 
travail d’élu de proximité.  
 
Ce projet débutera le mercredi 10 décembre avec l’envoi des convocations et des rapports 
relatifs à la séance de la Commission Permanente du jeudi 18 décembre 2014.  
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Je vous propose de constituer un groupe d’élus volontaires pour tester cette nouvelle 
procédure avant une généralisation au cours du second semestre 2015. 
 
Je vous prie de bien vouloir me donner acte de la présente communication.  
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


